
V. MILX8V0YE dit que c'eut sur le tar
és» 

LAMAS dit go* notre unique 
t celte du Nord-Est. 

re est insuffisante, la mo-
coanpromtoe, et c'est pour-

"* i ici veut qu'elle soit ren-
nous devons faire des» la 

^ ^ ^ ^ _ ^ ^ ^ _ _ service 
«a Bat f 

(Appl. à l'exir. gauche et à gauche). 
) est parce qu'on n a pas fait en temps 

V^SJSV «A pan A ps*», 4s qui était tadtapen» 
sable, qu'on en est réduit aujourd'hui à 
nous demander des centaines de millions 
pour repérer le tardps perdu. (Aopl, a 
l'exir. gauche et à gauche). 

II est donc démontré que tpf tes tes car 
konatances imprévues sur husjBall-
tonds pour présenter le projet de wh 

JAURES a la percée pour un fait persoo-

A te ehaattee te H H B M M «te 
rétablir re sens du texte de lui qu'a cité M. 
Joseph Reinaoh en le conspteèant par te 

ufffa 
ui corn-
AteoV 

ate sont 
) A l>ex-
aucne). 
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I l JMIRI l'Arc 
L'intervention ém M. Vaine** 

• • 
" A te i u ^ u ^ o e l n f t s t e » dé Jutes Ferry, 
Ue attentai de poBce intervinrent et exigèrent 

1â fWUfiW*1* «a. *» uwwvone fut supprw 

^ ï ï i ^ ^ ^ ^ s ^ é ^ t u i ^ 8 ^ 
poussât aucun crL*»«ri 4e Vive M e s Fer-

gauche * anr diaers tanes * gssrhe). 

ajeusta qsrtl set es «sua qui 

Atanate de teasstj s'Aes. assis de la Jeap-
i d'Are, wste, «este es rWstore s» des* Mi-

chalet a tracé ua «é «AudisHi pss*ra«k <Ap-

ratTi'jwri*' 
easnffce • prou 

de parti a 
waient l»a 

flj»'g est josie 
a su un c/irac-

n'aurait pas dû avoir 

leW*lir«te 

aussi sweran-

i de Bouen, il 
intefdtt MM les 

le dépôt A» couronne», 
•* Cette t«61MdsAton 

i rttAArtaur et M. te Pré-
•é (nrtte n'A-
•a «pie par le 

dépét de ta protestation, et ont « 
«9K MWteiMM te t«« 

(te cj**D y • «mpeitét «ans «et tnav 
c'est qu'il est un j/saftsWii g n m de 

itxiAM M eu ««tftte tte notre politi-
n K a * (Appl. é.rertr. «snob* «t 

Dans d'autres paya qui ne sont pas des 
républiques.un commissaire de police no se 
serait pas conduit ainsi devant une mani
festation répubUcatejé» (AppL su* tes mê
mes bancs). 

Le Gouvernement:, qui affirme sa politi
que laïque, s'appuie sur une majorité qui 
n'est pas laïque. Il y a là une contradic
tion qui, si elle se prolongeait, pourrait 
devenir dangereuse pour le régime. 

U est «rave que certains fonctionnaires 
puissent penser qu'il y a une doctrine de 
gauche et une action gouvernementale qui 
serait de droite. Cet état d'esprit se tra
duit par certains symptômes ; celui de 
dimanche dernier en est un. 

Récemment, à Poitiers, a l'occasion 
d'une manifestation, le préfet avait pris un 
arrêté pour interdire certains emblèmes ; 
une contravention aurait été dressée con-

L'oteM serait venu du ministère da n» 
P M «MIMT 1'l poursuites. 

H . W H . -r » Poitiers et dans oerlaJ-
nes villes, tes préfets avaient pris des arrê
tés en versa d'une circulaire de 1883 pour 
empêcher l'exhibition de divers emblèmes. 

Il y a lteu d'établir des règles uniformes. 
Apres !• remise au point a laquelle une 

•IsPsiëesOn jpocède, les procès-verbaux au
ront leur pleine exécution devant la justice, 

M. PAINLEVE fait observer qu'a est sin
gulier qu'au moment où les préfets se préoOf 
cupent de faire appliquer la loi, il» ee trou
vent en présence d'âne ajnaujipa gui a Pair 
dtan désaveu. 

Lu lUifestttiQBs Mlimnalm 
isnca et respect, (Appjfiudtase-

un grand nombre de lycée de Paris» 
d*A uHit*""* avaient été signées par, tea éle
vés en faveur de la loi de trois ans. 

cné Une pétition tendant & ce que la , 
trois ans ne fié votée qu'aprèa un exameo 
approfondi. 

Lia» étevee n'ont pas admte que leurs pro-
teseeote usent du droit dont ils avaient usé 
eux-triAmea, flnterru&tionl. 
TZ2£ ^rJSStb, que A» élève* 

de lycée fussent chargés de faire la polios 
contre leurs prcJeaweurs. 

Le vice-recteur a tancé une circulaire pa
ternelle où il rappelait que les Jeunes gens 
devaient respecter la discipline et que ceux, 
•Si acfsssss) ssssssssAt eu poste seraient ex» 
dus des lycées. 

De* journaux ont adressa M ministre une 
rte de mine en dem > en demeure d'sseter a relever sorte 

Ua jeta» de «st terAAsni n eu lteu su Sé
nat M. de LamarseUe a preeque fait a, M. 
Limé te reproche a «nti-pmtnotume. 

M. Maurice FAURB a déclaré que M.Lferd 
était un jli'swil citoyen et ua grand patriote. 

M. le Président du Conseil n'a rien dit. 
(Applaudissements à l'extrême gauche). 

Tardive déclaration 
de M. Barthou 

M, LE PRESIDENT DU CONSEIL. — 245 
voix ont approuvé au Sénat les déclarations 
du Qouvornament. Je m'étonne que M. Pain-
tevé ait apporté les faits relatifs a M. Liard 
après les explications que je lut al données 
perenonellenieQt 

J'ai dit à M. Liard, dans une réunion qui 
se tenait 4 la Maison des Etudiants au mo
ment où as jpiodutefttenttesiTyW^Wrs^ 

agi en complet accord avec te ministre; de 
noteruetoon publique. 

Tonte» tas mesures M sanetione qu'a pri
ées M. Lterd, D tes a prises d accord ejveo 
nwA 

Je renouvelle ici à M. Lterd mes sensi-
mente de confianoe, de sympathie et d» dé
vouement 

M. PAINLEVE exprime le regret que M. 
te rrC Mute dM ConêeS n'ait pas prononcé 
les paroles que la Q.ambre a entendues au 
marnant où ont été pr<x>uite» les accusations 
devant te Sénat 

tl demande a la Chamt>re d'adopter son 
projet de réeoluHon, qui rapnesora aux fonc
tionnaires de tout ordre que nons sommes 
toujours en RépuMique et que même dans 
«ns péride ou la droite est une partis essen
tielle de la majorité du gouvernement. U est 
des umites qu'ils M doivent pas franchir. 
(AfSitiMïdisasmwit» 4 l'extrême gauche et A 
gauche). 

I . ïlelz I la tribune 
« u wwmm R aittt rta. 

rsî ta faite 0 
M. KLOT2, mtnisire de rintértour. — L'é

motion que les républicains ont ressentie, 
te l'ai ressentie moi-même. 

Le Gouvernement a tme sympathie pro
fonde pour les Jeunesses RépubUceinee. Il 
reconnaît l'utilité de leur propagande Inique 
et las en remercie. 

Il n'a pu venir à l'Idée de ses amis que le 
Gouvernement ait songé a empêcher la ma
nifestation de dimanche dernier. Il n'en 
était pas informé, ni la préfecture de police. 
(Mouvements divers). 

Le directeur de la police municipale, lui, 
en était informa, et 11 a. négligé de prendre 
les instructions de ses cnefs. 

{te Ismt toftstlonneire a eu une défaillan-

Mt Une satesHnn a été Brise. (Mouveir,. 
'#«"•) 

<VOIR EU DERNIBBB HEURE LE 
K03JTI OUE M TOrjajy, DBWCTE 
LIA POUCE MUNICIPALE. ua 
(X PROPOS, A MM. BARTHOU 
XLOTZ) 

M. FéKx CHAUTEMPS. — Qui s,, 
nnstlative de la répression* 

M. AXOTZ. — Des instructions ont 
données par le Gouvernement pour qu 
subordonnas se conformant aux (n* 
trions du Gouvernemenl eh ce qui touot 
maniontefaons f républicaines et laïque 

lï n'éprouve oonc aucune gène 4 
le projet de résolution. 

La ministre, en terminant s'aaeoo 
voeu de M. Painlevé en ce qui conoen 
vote prochain d'une féne nationale de 
ne d'Arc, de façon que ces manlfasU 
ne puissent se renouveler. (Applauj. 
monts. Exclamations 4 rextrême-gauot), 

M. AYNARD, en sa qualité de pré; 
de la commission relative 4 la fête du
ne d'Arc, remercie le ministre des dei 
parotes qu'il vient de prononoar^^^^ 

Il remercie aussi M. Paimevé (favoirijA. 
ré l'attention de te Chambre sur cette S -
tion. 

« Nous serons tous réunis autour de « B -
ne d'Arc, dM-ii, parce que c'est te synjte 
sublima du patriotisme. >i (AppJausAë-
ments). 

Aux Etats-Unie, en Angleterre, enUfce-

nii-igne, il y a un culte de Jeanne d'Arc. 11 
• • • • A s de meilleur moment, quelles que 
soient nos opinions, pour Mue unir tous 
^^Hlculte. 

i demande que te projet soit discuté le 
plus tôt possible. 

M. PAINLEVE demande des explications 
sur ce qui se passe à Poitiers et désire sa
voir quelle sanction a été prias 4 Parie. 

Le Ministre de l'Intérieur répond que les 
poursuites continueront 4 Poitiers. 

Quant au Atrectear éa la pattes munisi-
pejé, il est invité 4 rajre vatejr nés AroiW 4 
la retraite. 

VOIX DIVERSES. — La clôture. 

Jaurès explique son ïôte 
JAURES déclare qu'il votera la motion de 

M. Painlevé, parce qu'il a prouvé que des 
faite signales sont un symptôme et une con
séquence de ia poWique du Gouvernement 
(Très bieul 4 rextrème-gauohe et sur di
vers bancs 4 gauche. 

C'est dans ce sans que mes ami» et moi 
.voterons cette motion. (Applaudissements 
sur les mêmes bancs). 

'A la mtiOTité de iSi voix contre 11, le pro-
iet de résolution est adopté. 

M. AYNARD demande 4 la Chambre d'ins 
«rire la discussion du projet relatif I la fête 
de Jeanne d'Arc au début de la séance de 
jeudi après-midi. 

La proposition est adoptée et la séance est 
levée 4 19 heures. 

Séance demain mercredi 4 2 heures. 

Les Cléricau contre la Laïque 

U TENTATIVE rASSAS^IHAT 
CONTRE L'INSTITITEUR DE COUFFOULEUX 

DEVANT LES ASSISES DE L'AVEYRON 
= = 

Rodes» 8 hiin. — Aujourd'hui oo t«i*olt, 
devant la Cour d'assises de l'Ave-oàl te 
nommé Bonnet Casimir, dit etotele, rufar, 
né lef 6 mars 1867, aux Landes, comguaj de 
Péux-eé^nuMouleux, demeurant à Fi 
rues, même commune, accusé de 
d'hnmiriite volontaire avec préme 
sur te personne de l'Instituteur teiqe. 

L'audience est présidée par M. urifer*, 
osnsstnsr 4 la Cous, de Montpellier, asltetd 
As MM, Vematobrss et Couranne,,u#a 4 
Rodes. 

M. Toulouse, procureur de la R«ubUque 
4 Rodes, occupe le sicaje du mnrvre pu-
nbc 

Ltesensé Bonnet est défendu po" Me de 
Castomau. du barreau de Saint-.iriqae. 

L'historifii I I Ira» 
Voici les teste d'après l'eote daccssAVon ; 
M. Doneé, âgé de £> ans, est deais près 

de trois «ne s^tAuteur pubns 4 Jinffou-
toten 
Il accomplit sa tache 

^̂ ^̂ ^ • 
monde rend hommasssssssssl 

» Aerofar, M. Oontfcvait 
dû enctere ds sa cessas plus 

ie exchieton Ŝ VTSBBBBBBBBBBBBBBVBBBBBBI 
lerveasenee dans la , - ^ ^ ^ _ 
siens retejteuaes et tes plus fanaudjus habi
tants n'avaient pas tardé à proférer des me
naces contre l'instituteur. 

C'est dans ces etreonetences que. hll-no-
vembro 1*12, vers 10 heures et éssée du 
soir, M. et Mme Donat «s disposâtes! A pae-

Anivés dans leur chambre. As M tarde-
char, tersqu'ito entendirent « un grsadaxuit 

Artvés dans leur chambre. As m tarde-
rrnt MB 4 dfecerner la cause de ce tesjt in-
soiite. Deux carreaux de La fenêtre tWiertt 
brtass t un des «meta avait été pessteé par 
des balles en deux endroits, distante de 6T> 
«entknétres l'un ds Pautre. Les rtesAta do 
cette croisée étaient déchiquetés par A pts-

ksesrs de deux projectAes dont l'«a)Hns|t 
déraillé te plafond ; l'autre, te trêJAteant, 

«tait allé se toger dans te plafond dflAtaga 
suoéri^ar. 

M. Dons* ouvrit aussitôt la fenéAte, muni 
d'une tempe ; ne voyant p e r s o n ï ^ ^ ^ ^ 
rendit devant se porte, meta U ne 
rien, la nuit était très obscure et 8 
très fort. ^ ^ ^ ^ ^ _ ^ 

Bavirdiin la dévttéi 
Le tendemaso, 18 novembre, la > 

rie de Camarés, instruite par le 
Donat ds cet aMsntat, 
les iseiix et procédait 4 w 
cto taquelte un témnignss» 
ds te femme Brxidène, était ! 
moin lérttuit que le matin menus i 
lut, v a » t heure», elte avait i 
revenant o> Oooffouteux en -
CéUns) Doptare, la femme 
•uratt d* i « Il n'y « rien d* 
Oouftooteax T » 

Sur ta repense rfteative de te I 
otne, la temtne Bénéesch snmR L 
* Cependant c'est aujourd'hui qu'on* 
tuer l'instituteur ta • 

La femme Dénéieeh, entendue par la gen
darmerie, le même jour 12 novembre, se con
tenta de répondre d'une façon évasie : « Je 
ne crois pas avoir tenu ce propos ; si je 
l'avais tenu, je l'au mie fait sans y prêter 
ssientesn ». 

Au cours de l'information. Charlss Marte, 
épouse Stasrd, rapporta 4 M. le yo*:e f tos -
«ruetton que vers te An d'octobre tMS, la 
femme BenÂseoh lut avait dit : » Vous ver
rez I Dans quekraes jours quelque chose se 

4 CouffoeDsi " ~~ '" eux 4 eause'de l'ifistttu-
teuo ». 

Enfin, le 11 nowemhr», Vers 8 hesres du 
MeAn. Marie-I.cfuiee OMteceMe. taatitntrice 
4 PWIT. en*mrtit c*-rtainee &èm H netsm-
ment Ro*e Tebarles, dtr? en pétris : « On 
doit faire la peau A llnstRutenr 1 » 

Li erimi Malt prémMité. 
Lis chtrgas contra t'ttcnsé 

Tous ces propos établissant nettement (pie 
l'attentat contre les époux Donat était de
puis lon-temos prémédité. 

L'intenne.t:en rut 1> eue et difficile par 
suite du muAsaie concerté des habitents de 
la, oomnauiia. 

Ai non», «s e e l e w m n mt^mnànni. lu 
rumeur pufeAque finit par désigner recouse 
Bonnet comme étant l'auteur *• l'attentat 

Père de l'un des enfante exclus de l'école, 
excellent tireur, Bonnet s'éiait rendu 4 VU-
liwnesjue pou,- prendre un changement rie 
v n ; or, la dame Barbe, dit Laiou, aurait 
terne te propos sutMsnt *. « Laisse revenir 
celui <ja* «et allé prendre du vin 4 VUV-
matmsx d se cbsrgrera de réeter oette affai
re I • Effectivement, a rèe le retour de Bon
net. Vattontat était perpètre. 

Une charge déctetve est venue confirmer 
\r» premiers soupçons. L'expert armurier 
Hmi'ltM, 4 la suite d'expériences ooncluan-
tes, a a/nrmB d'une uwniére formelle que 
les nsHes sreevAsn si le lieu de l'attentat, 
avaient bien été tirées dests te fusil calibre 
14, saisi an domicile oV Bonnet Emile et ce-
ttrt-ot n'a jamsta soutenu qu'a ait prêté son 
t\- 41 oa crie ctdte avne lui ait été prise. Il 
est dune bien fauteur de la tentative crimi-
rwlle dont les époux Douât extraient été vic
time», e'ite s'étaient troevés dans leur 
chambre ou s'ils y avaient pénétré lorsque 
les coups de feu ont été tirés. 

L'hdéntioci homicide résulte dés balles 
ewpteyéss et de te charae du fusil qui a per• 
mis 4 l'un des projectiles de traverser suo> 
r.̂ ssivnment les vort« ,1e carreau et le pla
fond du 1er étage. 

Yk\ conséquence te si -̂ Wlnsmt «et accusé 
d'«worr, 4 Couffoniemx, le 12 novembre 101?, 
commis une taniettvf «Thomlrirt» w>k<Asira 
sur la personne de M. Donat, inst.itutemr pii-
hlic. et ce avec prémédHaiion, laquelle tenta-
trre manifestée par un uenm-imeenwsit d'exé-
ci't;mn, n'a été suspendue ou n'a manqué son 
effet que par dwi ctroonstanées tadseendsn-
tos de la votonlé de son auteur, crime pré-
vi et puni par les «rtiotes £96. 296, 297 et 
are dn Dnde pénal. 

l'audience <1* te Cour d'assises est ou
verte 4 9 heures, sous la présidence de M. 
Ccrbera, assisté de MM. Anstade et Dijota. 

M. Toulouse, procureur de la République, 
occupe te siège du ministère oublie. 

Au banc de la défense, sont assis M° de 

Castelnsau. du barreau de Seint-Affricjus, I 
et M' BasteP, de Paris. 

Maître» fiamadier et Floch, de Parte, par-
icit.id au nos» de la partie ci vite. 

Oaetesir Bonnet, l'inculpé, parait calme et 
regards en souï|snt l'auditoire, très nom
breux, parmi lequel on remarque ae nom
breux prêtres 

Le président, après avoir retracé A _ 
traits les circonstances de l'attentat qui fut 
dirigé contre l'instituteur et sa jeune femme 

I rt parlant de te naine dont ce fonctionnaire 
éUnt entouré 4 Couflouisux, netamanent de-

vetusion ordf«nnéc par ses Èhefs de 
cinq de see élevés, oste te fatt saitstat ; 

Une infinis eltfieali 
— M. et Mme Donat, Jeunes tous deux, 

« i l perdu, dans te cenrant du mois de aure 
1912, un* Idtetu, te pstite Josette, et leur 
ohagrin fut grand. Or eu décembre de la 
même année, le jour de Non, quelques se
mâmes après la tentative d'assassinat, le 
facteur leur remettaif une lettre — une let
tre anonyme — signée Josette et datée du 
ciel. Dans sette lettre en lisait ; 

« Cher papa, 
» Mon bonheur éternel était bien en dan

ger si le bon Dieu m'avait laissé prés de 
vous. Mate d n'a pas voûte quia» sus* 
belle ttsur fut perdue pour lui Je me ssu-
vkns encore que quand mou petit corps re
posait au milieu des fleurs, tes petites filles 
qui venaient me voir ne pouvaient se lasser 
de me regarder, tant j'étais jolie. Elles m'ont 
rendu les honneurs et pourtant tu as mis i 
te porte de ton école les frères de celtes qui 
avaient tent fait pour ta Josette. Jamais je 
n'aurais cru que tu reviendrais sur ess mau
dite livres II n'est pas possible, tu ne doit 
pee avoir réfléchi aux torts que tu portes t 
ces enfants, et pourtant tu e» payé pour 
reux-lA comme pour les autre» et je t'aver
tis que si tu continues, tu n'es pas au bout 
de tes malheurs. J'espère, cher papa, qui 
ta excuseras te petite Josette de te rappeler 
ton devoir parcs que depuis qu'eite est au 
etei eue voit toute chose sons son vrai jour, 

» JOSETTE. • 

L'âceutê lis toujours 
L'interrogatoire sera ensuite des plus 

brefe. M Bonnet, noua l'avons dit, a tou
jours nié : il nie encore. 8a défense tient 
tout entiers dans ces quelques mots pro
noncés d'une voix sèche : 

— Ce n'est ni moi ni mon fusil qui ont 
fait ca. 

— Cependant, l'expert affirme que le» 
deux balles retrouvées dans In chambre d» 
l'instiluteur ont bien été tirées par votre 
fusd. 

— Qu en sait-il ? Mon fusil a'a été saisi 
qu'un temps assez long après l'affaire. J« 
sue un grand chasseur, avec permis de 
chasse tous les matins. J'avais même chas
sé le jour où on le saisit. 

Et il s'arrête. On devine qu'il pense dé» 
lors • n Qu« peuvent valoir tes affirmation» 
savantes de l'expert y » Mais il ne va p»« 
plus loin, laissant 4 ses deux avocat», M* 
de Castelnau et M* Bazkv. du barreau de 
Paris, le soin de poser cette question pour 
y répandre par un? sévère discussion des 
conotusions oe l'expert. 

L'instiluteur dépose 
M. Douât est le premier des témoins en

tendus 11 dépose clairement et simplement 
et raconte comment, après la tentative d'as
sassinat, il fut amène 4 taire porter ses 
soupçons sur les deux frères Bonnet, et phi» 
spécialement sur Emile Bonnet 

— Des propos, dit-il, des attitudes, tt'ar 
menèrent peu 4 peu 4 la conviction de sa 
culpabilité. J'avais appris que le matin os 
1 attentat une jeune Élève avait dit A l'inn-
uUatricé d'une commune voisine : « On doit 
faire la peau de l'instituteur. » Bt qu'un» 
nome Bensest avait dit à deux autres da
mes le même Jour : n On tuera llnstitutaur 
dans te nuit * Le facteur Carnée m'avait 
dit encore qu'ayant, le lendemain de 1 at
tentat, remontré Emile Bonnet, celui-ci lui 
avait déclaré : « On » tiré sur l'instituteur. 
C'est un tait abominabie ! Mais après tout, 
fi on l'avait tué, on n W u l t ta* qu'un 
chien ! « Et puis, quand après IVxiMsMh. 
4 propos des manuels, ds cinq enfante d» 
mon école, les parente de eeux-ct vinrent 
me vote, tous eau/ ua, me firent gris* mine ; 
un so l , M. Emile Bonnet, se montes aima
ble et me serra les main», non sans effu
sion. Or portr.i ces père» de f«rr\ifle, qui 
pouvaient m'en vmiioir. deut seuls sJVaient 
des fusils : les frères Bonnet. 

— Et maintenant, questionne te pfésAtent, 
toutes ces haines le sont-elles apaisée» ? 

— On me laissa tranquille. Aans doute 
a t on peur de la justice f 

Les bits stras 1 
De» dépositions recueillies pendant la pre

mière parti.' de l'audience, deux sont en
suite 4 retenir, celle de l'abbé Elteaur, curé 
de Couffouleux. absent de la commune arvant 
et pendant l'attentai, et celle de son rem
plaçant 4 celte époque, l'aAM Oétis. Ci der
nier, rappetane-te, féuetta As habitant» As 
Gjufiouteux de leur «titan» énergique » 
tendis «me te curé d» Oouffouteux desserti en 
chaire a que cette attitude fuieait l'edtnira-
(ion de te France entier» s. 

On demande & celui-oi s'il est exact qu'il 
ait menacé de refuser tes sacrements au* par 
rente q i laisseraient entre les mtiinâ ne 
teurs enfante, également frappés, \t» ma
nuels laïques. L'abbé 19tee*s/ se retrtinche 
derrière le secret professionnel. On a pu, 
ajoute-t-ti, se servir, à Couffouleux. de ces 
manuels avant l'arrivée ds M. Donat, meta 
après la lettre des évoques, mon devoir 
strict était de mettre mou veto quant 4 leur 
emploi. Je l'ai fait. 

«QT MOifrçraissrKa 
_ujjteB-vni«s Intel tsrteia qu il s'agit duo 

U S * * • * »•*<-*• « i o n peut l'être d'un fait 
S n n on n'a pas été témoin. Force est ds 
nAs^Jdssrer aux asnereneea. 

npsdrSte 
^ _ ^ ^ ^ ^ ^ _ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ i du mae> 

<riiBAPmr»ï fwt f**«Wil te j . M I I I I . 

ABU. 

•us eomnienSnte, une pose si caractéristi-
m AtaV pssjf «APU»» asti «AmrteAM, je 
PBBflBflBBPssssssssssBsssssssssssPJ 

e, tout an gardant mou idée de derrière la 
Mie 

M" Amyot et te médecin se dressèrent 
somme un seul homme. 

— Cette idée, nous l'avons toujours, tou
jours ! at l'enlèvement de la nuit dernière 
ne fait que te renforcer dans notre esprit. 

« Seulement, voilà, noua sommes en pré
sence d'adversaires plus forte que nous, 
n'abandonna ni rien au hasard... 

— Minute, minute... avec de la patience 
et de l'observation, oa finit par trouver le 
défaut de te outrasse. 

« ttavanens-an an mari de cette pauvre 
mare. J'ai déià vu. mot qui vous parle, nom
bre de suicides admirablement simulés. 

« Oui nous prouve que nous ne nous 
trouvons pas en tacs d'un cas semblable t 
ou'aôrès avoir fracassé la cervelle de sa 
victime, r assassin ns lui a pas vivement 
utaeé lterme dans te main ? Le fait même 
ont te revolver a Misse confirmerait, au lieu 
de la déAuirs, ma supposition. 

« Hus tard, si vous voulez, messieurs, je 
voua ferai ltvdassus uns démonstration po
sitive et concluante... 

< Ne nous occupons que du fait Voilà 
donc uns seconde mort prématurée, inatten
due, inexosteubte, suivis de la scène <aie 
vous m'avat narrée, cher maître, entre te 
veuve dTirtnsull et Mon beau-frère, scène 
gai «Aoeoaua te départ bruyant du vicomte. 

a Tel nue vous me dépeignez ce Jeune 
hegnirtf, te ne te vote pas sympathique ou
tre mesure. Au contraire, violent, vindica
tif, sournois, intéressé... 

« Hum I l'enlèvement de son neveu, te 
seul obstacle au) ne dressât entre lui et cette 
fortune si èorement convoitée, cet enlève
ment, te «rois pouvoir, en répondre, ne l'at-
tristera fluère. 

s Qu'en pensez-vous? 
— Oh ! Monsieur Pirsonr*^! protejta 

Le» doigte, vous m'siABBlM, tau doigte 
n'annotaient perfsltement sur te gâchette et 
Sufte^cronteTun peu écartés toutefois. 

« Après ceis^o^enuntes-vooi conclu 4 " " l ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

^ i L t U I L l i l M f t l I • ! • • • » " ' rtnflitflrr-::::i:~"-*M"*™ n m . sen&ta S « w a d S « * . é ^ t i ^ e ^ sn.fl«feOfeBASâW 

déduotione vous entraînent aten loin, 
— Vous « u » t 
« Biegardet donc, cher mocsMeur, la ûga-a 

de mes «ntertocuteurB et vous verre» «je 
j'ai frappé juste ; j'entends que je m* «ijs 
tait l'éoo» de leurs pensées. 

— Cest vrai, c'est vrai 1 Ca doute mu ptar. 
sui tonne relâche, avoua M' Aniyot fruïa 
voix sourde. Quoi que je tenue, ju ne fAti» i„ 
Ctssnssr, 

« Ah ! s'il v avait la moèniiTe pre 
— DésÉdéoient, reprit Is poiieter, —*• 

taire me passionne!. J'en aurai le r 
n Car enfin, si le petit Robert 

trouve pas, force sera de rendre m 
Roger son héritage. Du bote dont ; 
sens, il n'aura garde de taire te n 

M. Dcsnmeneje leva les bras — 
dans un grand anste. 

— Alors, vous l'a 
poBSlivarnent, 

— Pardon I 
commencer, docteur, je vous i 
ddrer vos transporta et vos éctets 
notre entretien étant un entretien 
Qu'il y a de plus conudnrAAÀ. 

« Jet n'anonsn sareonusv te cherche i 
ment 4 qui profite le malheur de osT 
taforturjée, de cette veus/e... et je 
«ote.... BUĴ  

— Q> n'est pas lui te coupable, 
être lui, protesta te rrjédmn. Je p 
•RssplcionA «t pour tant rftvidsnce i 

« Quand son frère mourut, te vtasmtej 
4 Nancy au cercle ; des «moins l*Ot r 
talé. ^Lw~ 

« A' l'heure sotuéste, R habite 
•près «voir tait le tour du inonde. 

— Et j'ai te certitude que l'alibi si 
tement formel, comme pour Tricol. 
Pmnonnet, Tricol, dont VérAgmatique 
sionomin prend 4 me» yeux un relief e 

' II parait cru» ce Rojer^ qu'a i 

staAhnxneni. voua snssi T i 
— Pardon I te n'aocuse personnel 

est entièrement, absolument dévoué... 
n Certaines gens cocniriendenj, d'autres 

exéout, tt. L'un eet le, tôle, l'autre le braé...» 
Ils comprirent les paroles volontairement 

mystérieuses du policier et se regardèrent, 
«atels «ta même frteeon. 

— Quel but 1 quai motif ? insista M» 
Amyot. 

« L'affection ne suffit pohvt 4 expliquer... 
— Du moine, cette aitection-là, approuva 

Pineonnet. 
N A moins que •- us ses debors frustes, 

Tricol soit un ambitieux, affamé de riches
se et qu'il n'ait travaillé 4 forfait... Il se 
peut également que le régisseur cache un 
secret. 

H Je chercherai... j'étudierai... Ce secret, 
s'il existe, tôt ou tard, je parviendrai 4 le 
découvrir. » 

Mate te jour maintenant se levait radieux. 
Il était six heures. Au-daseœ de te masse 

snmbrs def arbres, qui déjà, se teintaient 
d'or roua, le soleil projetait ses rayons. 

Du soi montait vers le «tel une brume tei-
taue \ tes oiBontiT s'éveillaient en tançant 
leurs premiers appels, leur salut 4 te te-
soière, 4 l'asur limpide, au sutau bienfsîsaftt 
etsuperbs. 

Lu ehnssw «Unit pouvoir reoomrnencer. 
Notre but n'étant pas de raconter tout an 

tenu tes péripéties fatalement fastidieuses de 
eeite chasse, nous en panserons tes déteste-

Le ngrafenveni de te fugitive avait été, la 
«suite, envoyé lôléRraphiquernerit dan» tou
tes tes directions. 

On pensait que te présence d'un bébé en 
vétemeote ds nuit attirerait l'attention sur 
suite foi te portait, et 1on avait raison. 

Osai donc avec une impatience nerveuse 
des phu excusables que, dès leur arrivée, 
Psosônnet, l'Inspecteur de police. M* Amyot 
«t le médecin consulterez tes wrnfcrgyx. 

mmimÊÊBBÊamaÊSBmnmmmamBmmr^ 
m en aUenuatant ua tadtau préoteuei, «t, 

meiiwureusecieiit, Mur Atssuistius fut ucni-
piète. Ce» rupporta ne mentionnaient m u 
conoarnant MarUia Tricol et te peut Robert. 

Pourtant deux personnes ne s'évanoute-
seiti pouit ainsi sans laisser te moindre 
trace. Marthe avait bien paAsé quelque part. 

De ptes en plus mqutete it aésburagCS 
nos ami, »i sèptrèrent Quctett» Intérêt qu'il 
portât & la marquas dlMAkMi, M* Ararot 
devait aller taire un tour 4 sou étads ; te 
docteur 1 Hsnmenge devait de même s'occu-
psr de ses autres uiatades. 

Ils donnèrent rendez-vous à PsneobnM 
pour midi Peut-être «lofs saurait-on qncl-
que chose. A midi, on n'avait eosoré ftan 
aètpuvert. 

V«rs quatre heures, quant «*j4 t l ssAsit 
raissait, un jtejeJtA vtat UXWMr M " "' 

— N'auriez-von» pas dit, questionne te 
Oplstita sp aêsi'ani. de es» 

rnuncsjls devaient éTrè^tyB^omiae des bê
tes teuves T IUJSTSTII 

Le prêtre protejte opntre ce propos qu'a 
affirme o'ë 

— Qu'a*ex-v 
interroge A a0n t o u r » IstaBatère publie, 
desta on» stiarmeto ? Lés e.vez-vous lus T 

— Je n'avais p̂i'à m'iocteier devant te 
volonté de mon évéque. 

L'abbé Gélis •> su 1 «cession de féliciter 
n s n des hnhttente 4e Couffouleux qui 
avaient obéi aux nntscripUorn As te lettre 
pastorale dos évAojpias ; U affirme qu'il leur 
a prêché le calme. 

— Pensles-voM donc, demande te prési
dent, qu'il v eut quelque chose 4 redouter 1 

M «prés «vote réprouvé r«4ten*et duv» 
contre VtnatHntw, l'atihé e«fte ajoute : 

— Je me souvenais des incidents auxquels 
avteent donoé Jten le* teveatÂMte «t te m» 
les rappelais d'autant plus que je savate 
être au muieu *"«ne population prefeadé-
ment attachée t m» convioMon* f n T p É M , 

^W^^^fW^ UIM'J*.*I<*JL » I1BU» S] S^9 » ^ 
prise 4 dem heure*. 

VOIR LA SUITE EN DERNIÈRE HEURE 

An SENA1 
Parte S tain. — La séance est ouverte 4 

t heures et deante. sous te présidence d» 11 
Antonin Dubost. On adopte le projet fixant 
te taux de la taxe de fabrication «ur la» «1-
ooois d'origine mdustrtettes peur l'an 181*. 

Le Sénat reprend la loi de finances 4 l'ar
ticle d relatif aux tares suseuuseiatea La 
•Bmmission présente un nouveau texte qui 
affranchit de nouveaux droit» tea parte de 
•ucaeaaion teférienrss 4 10.000 francs 

M. Airoond dit qu'il importe de trouver 
des ressources pour équlUbnar te budget. La 
question est de savoir A tes nouvelles pro
positions de la commission remplissent oet 
objet sans créer d'inégalité et sans taxer 4 
l'excès les petftea successions La commis
sion te croit 

M. Touron l'rKfcrue te texte ds te commis
sion dont les modifications lui paraissent Ai' 
snrftesntas. 

Après un Intervention du ministre des fi
nancée, on repousse par 161 voix contre 115 
tes suri sans sur tes sueessetons, e'eat-à-csre 
les articles R 4 10 de te loi de finnnoes. Un 
débat s'en**** sur l'artHAe 80 de ta Cbanv 
br» (sntortestiou de tombolas par tes mai
re»1 MM. rtembôurgt et Boivm-Cnsrnpeaux 
en demandent te nstsMiasetnen.t L'aructe 
est ««joint et renvoyé 4 te corniniaston d'«d-
mimiRtretion départementale et oomfnunele. 

L'article 47 (mdemnné aux eonseiiers )té-
néraux et d'arrondissement) eet adopté. On 
renvoie à une commission spésiete le pro-
poaition d'allouer une indemnité de &000 tr. 
aux conseiners mimicspaur de Parte. 

Dham artictes sont dtejoints. 
Un échange d'observations a lteu entra 

M. Bauduv mAAstr* de te Marine, et MAC 
Ghautempe et Caxeneuve au sujet de» pou» 
dres de la marine. 

La suite ds la discussion de la loi de u» 
nances est renvoyée a, cteniein. 

La séance est tevée 4'W heures. 

Conseil des Ministres 
Paru,! jute. — Le» ministres et •ous-eecré-

UÎBU <f£tM se lont réuiye et oxnin, » lXlr-
«ée, snu^ U prétiAsuoe A> M. Poitvriré 

La séstwee a tt*. coneacrée 4 ruinéuitaju de» 
srnjres oourratee. 

Le prochate ooastai ds» tntetatre» M tien
dra vendredi. A raison de cette reuaion, !•• 
•ndtenrea ru utasinint ée la {bapatotiqu* et de» 
mioiso» • n'swssot pas Itea. 

Nouvelles 
Parlementaires 

L'AASUTTANCE AUX VI£ttLABD3 
Porta, S juin. — La commission d'assu-

lOBBBe et de prévoyance sociales a terminé 
l'examen du projut de loi ayant pour but de 
modifier la loi du 14 juillet 1905 sur l'assis
tance aux vieillards. 

le relever te 'aux minimum 
^ •••vice nublique 4 10 francs et d'aug 

sous réserve des ob 
«érVatiort- qui pourront lut être faites, le 
nhiffre des ^issnuress propres «MI assisté* 
non susceptibles d* déduit ton 

La «juatiti usa, susceptible ds déduction 
variera avec le nombre des enfante. 

La» psrsions attachées 4 fa médaille mi
litaire et 4 la croix de la LA 
n'entreront pas en compte da! 
uBdurtions. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

M. LUTAUD LN ROUTE POUR P.tBI» 
Alaer, 3 juin. — Le gouverneur général 

s'ambèrque aujourd'hui à bord de V «Eu-
gènc-Pérèlrei. M. Luteud se rend * Parte, 
ftppêlê par la question d* t'mfug*nat. «M 
d<>'t venir t>coctin*»enient an swêéutatén du. 
vant te Partement. 

L'OUVARTURI: os LA PEOHB 
A LA Ut iN£ 

Paris. S juin. — A te mite d'un» démar-
«A*> qu'il» ont faite auprès du mtaAilr» de 

qui dUtiuJ» te Aéjesxnr iMpsctait tas rivés 
te Vuutate. Jtistentamt, see pas laissent «on 
duA é l'endroA même «a lAvant-veuta Mar-

'***** • 
t*«B0 uU'MsS vM Hk H v x W . 
Vwita «e que H viens At trouver 4 qsAt-
Ipta «Net. dans la teufte ds luneenc que 

vous vovfes» >• 
Il présenta 4 Pinsonnei un petit 

de laine Wanohs. Un étroit rubt 
ment blanc., noué en rosette. s»rv 
rer cette mfnuécult chAttteaM qui i««tt 
pervé te forme du pted nAgiten «AapM este 
t'nAxtABft. 

Le potictar prit lobjet, l'esaMten Ave» 
soin, pute il se rendit au ABU où Von venait 
de te découvrir et linèpetta nbguêmerît. Ce 
fut sans résultat. 

Et comme on avait promis une prime 4 
celui qui pourrait fournir un renseiénerosnt 

titet du silence abêtir*: 
• K pisr *e tet-

«ue • • «ait 
• 

— Oroyes^ous, 
qoeiqu* chose é'Etefi »t»IRl T 

n M'es» avte que se eAsassan 
tenir 4 M. Robert, st que.. 

— Et «r*» I répit* te uouaier. 
» fA eu»,» «robabW, te pauv' petit roule 

A eeite heure dans tes eaux de ta VoOute 
avec celle oui l'a voie. 

« A mou» que Kvré oorps ne soient eh-
•outs KUB M roche qui trtrfers* te lit A» te 
rivière et qu'on aipwhé te Dent du ftansdrd. 

« Si çAsI 04, pis d> danger qu'on les re-
On pourrait sonder et reeotuter 
^ ^ ^ ^ ^ m cinquante cs> (AUue même 

• «rldc'es 

l'ignoré, «JMsateur, vu qu'eite ne 


